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LUTTE CONTRE ET ADAPTATION AU DÉRÈGLEMENT 
CLIMATIQUE  
1. Quelle importance accordez-vous à la lutte contre le dérèglement 
climatique ? 

Il est l'un des trois piliers de notre programme.   
Il est détaillé et consultable à cette adresse  : 
https://fr.calameo.com/read/006176655955dc00b6598?page=1 

Et à l’adaptation de la ville au dérèglement climatique ?  

Voici quelques axes sur lesquels nous avons travaillé   
- favoriser les énergies renouvelables et l’autonomie énergétique  
- réduire les dépenses énergétiques et d’eau   
- un aménagement urbain repensé   
- transports décarbonés et voies douces. 

Des actions en découlent : TRANSPORTS   
https://fr.calameo.com/read/006176655955dc00b6598?page=1 

2. Quelles mesures vous engagez-vous à mettre en œuvre pour adapter votre 
commune au dérèglement climatique ?  

▪ Entreprendre la rénovation thermique des bâtiments communaux 

▪ Favoriser l’implantation de récupérateurs d’eau de pluie dans les quartiers 

▪ Soutenir les rénovations privées en organisant des réunions d’information avec l’Agence 
Locale de l’Énergie et du Climat (ALEC) et en améliorant l’information sur les nombreux 
dispositifs d’aides  
▪ Accroitre la plantation d’arbres et créer des espaces ombragés pour lutter contre le 
réchauffement climatique  
▪ Favoriser le recyclage, le compostage, la végétalisation des pieds d’immeubles et des 
façades et la mise en valeur des espaces verts   
 
Entre autre  

3. Quelles mesures concrètes vous engagez-vous à mettre en œuvre pour faire 
diminuer l’utilisation des sources d’énergie fossiles sur la commune ?  

Accompagner l’habitat individuel et collectif pour intégrer les énergies renouvelables dans les 
foyers (panneaux solaires, pompes à chaleur...) ▪ Atteindre 20% d’énergies renouvelables 
sur le patrimoine de la commune à l’horizon 2030 par les demandes de subvention et un 
financement participatif citoyen 

PROTECTION DE LA BIODIVERSITÉ  
4. Quelle importance accordez-vous à la protection de la biodiversité sur votre 
commune ?  

La municipalité montrera l'exemple (services techniques et espaces verts). Elle 
accompagnera la population (voir ci - après) 



5. Quelles mesures concrètes vous engagez-vous à mettre en œuvre pour 
protéger la biodiversité sur l’espace communal ?  

▪ Éditer un guide des bonnes pratiques et créer des ateliers de citoyenneté pour sensibiliser 
les bénévoles 

▪ Récompenser les plus belles maisons fleuries et végétalisées  

PARTAGE DE L’ESPACE PUBLIC  
6. Êtes-vous d’accord sur le principe d’accorder moins de place aux voitures 
aux bénéfices des autres modes : marche, vélo, trottinette, gyroroue, 
transports en commun ?  

OUI 

7. Si oui, quels sont les objectifs chiffrés de part modale que vous chercherez à 
atteindre en 2026 ?  

La part de 12 de vélo peut être un objectif  

8. Si oui, quels sont les axes de votre programme d’actions pour y parvenir ?  

▪ Développer l’électromobilité par la mise en place progressive d’un réseau de bornes de 
recharge pour véhicules électriques  

▪ Remplacer les véhicules municipaux en fin de vie par des véhicules propres  

▪ Aménager le stationnement des vélos en centre-ville  

▪ Déployer un réseau de voies douces pour favoriser l’usage du vélo et des trottinettes en 
toute sécurité et faciliter l’accès au centre-ville 

MARCHE À PIED  
9. Quelles mesures vous engagez-vous à mettre en œuvre pour faciliter les 
déplacements à pied et celui des personnes à mobilité réduite ?  

▪ Aménager le stationnement des vélos en centre-ville   
▪ Déployer un réseau de voies douces pour favoriser l’usage du vélo et des trottinettes en 
toute sécurité et faciliter l’accès au centre-ville 

10. Si vous êtes élu et membre de la majorité, êtes-vous prêt à vous engager 
pour lutter contre le stationnement gênant sur trottoir, voie cyclable ou voie de 
bus (aménagements, verbalisation des contrevenants) ?  

OUI 

11. Si oui, quelles mesures prendrez-vous à cette fin ?  

Sensibilisation (communication)  
Sanction (application du code de la route et de la rue) 

VÉLO ET NOUVEAUX MODES DE DÉPLACEMENT  

LIEN EDEN FUB 
12. EDEN se fait le relais de l’enquête « baromètre des villes cyclables » de la 
Fédération des Usagers de la Bicyclette », et porte son questionnaire en ligne : 
« municipales 2020, parlons vélo ». Y avez vous répondu?  



NON 

TRANSPORTS EN COMMUN  
13. Dans le cadre de la révision à venir du PDU (plan de déplacements urbains), 
quelles mesures particulières souhaitez-vous mettre en place concernant les 
transports en commun dans votre commune ? (lignes, fréquence, amplitude 
horaire, confort, sites propres, priorités aux feux...)  

La nouvelle ligne de tramway présente une formidable opportunité de réaménagement pour 
la commune 

14. Soutenez-vous le projet de nouveau tram tel qu’il a été voté en Décembre 
2019 à la Métropole ?  

OUI 

15. Quelles améliorations ou aménagements éventuels souhaitez-vous voir 
apportés à ce projet ?  

- verdissement des voix   
- fluidité du trafic notamment sur site partagé   
- aménagement cyclable 

URBANISME  
16. Dans le cadre de la révision à venir du PLUi (plan local d’urbanisme 
intercommunal), prévoyez-vous de mettre en place des mesures de lutte contre 
l’étalement urbain ?  

OUI 

Si oui, lesquelles ?  

Préservation des coteaux  

17. Quelle évolution programmez-vous pour votre ville et pour l’agglomération 
en termes de nombre d’emplacements et surface des jardins en ville, vergers, 
espaces naturels, parcs et squares ?  

Nous nous engageons à l'augmenter notamment sur la caserne Kléber 

GESTION DES DÉCHETS  
18. La Loi de Transition énergétique pour une croissance verte (2015) a fixé un 
objectif de généralisation de la tarification incitative à la récupération des 
déchets avec un objectif de concerner 25 millions de personnes en 2025. 
Envisagez-vous des modalités de révision de la délégation de service public de 
Véolia ou des modifications du PLU afin de mettre en œuvre cette taxe 
incitative ? 

Cela fera l'objet d'une étude  

19. Quelle proportion respective de collecte sélective et de compostage de 
proximité (compostage individuel ou de quartier) comptez-vous atteindre à 
l'échelle métropolitaine pour la gestion des biodéchets à l'échéance précitée?  



Nous travaillerons avec un réseau de voisins solidaires et attentifs ainsi qu'une association 
de protection pour disposer des ressources humaines permettant d'accroitre 
significativement cette part.  

 
 

DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE ET TRANSPARENCE  
20. Quels mécanismes de consultation citoyenne mettrez-vous en place pour 
permettre la participation des citoyens et des associations à l’élaboration des 
projets qui les touchent à l’échelle municipale et métropolitaine ?  

Extrait de notre projet :   
▪ Créer une commission dédiée à la transition écologique et citoyenne, où siègeront des 
représentants du milieu associatif, qui sélectionnera les meilleurs projets portés par des 
associations œuvrant dans la transition. Ces projets remarquables, nous les soutiendrons !  
▪ Instaurer un budget participatif dédié aux associations avec une part de financement 
consacrée à des actions écologiques et accentuer le rôle des instances citoyennes  
▪ Renforcer le Conseil des Jeunes dans son rôle de concertation et l’associer aux initiatives 
en matière écologique   
▪ Doter chaque quartier d’un élu délégué au suivi de l’action municipale de proximité  
▪ Organiser des rencontres de la citoyenneté autour de débats, d’expositions et d’échanges 
pour nourrir la réflexion et l’engagement   
▪ Soutenir les associations dans leur recherche et formation de bénévoles 

21. Vous engagez-vous à rendre disponible à tous en ligne et sans délai toute 
étude ainsi que toutes données techniques commandées par la ville ?  

OUI, sous réserve que les données soient transmissibles 

COMMENTAIRE LIBRE 
 


